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PROCES-VERBAL N° 4 
Commission Régionale Contrôle Mutations 

 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 17 aout 2023 
 

 

Présidence : M. Antoine ROMBALDI 
 

 

Présent(s) : Mme Eliane VINCIGUERRA ; MM Jean-François BERNARDI 
et Jean-François GIANNETTINI 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1°) CAS DES JOUEURS COSTA Romain, ANDREUCETTI Thomas, LAHAIX-

OLIVESI Pierre-Paul, CREPAT Romain et CREPAT Paul (U 12 du F.J.E. 

BIGUGLIA au club de BASTIA ACADEMIA (Ligue Corse de Football) :  

OPPOSITION A CHANGEMENT DE CLUB. 

 

La Commission jugeant en premier ressort, 
Considérant que le club quitté a refusé les demandes de sorties, 
 

En conséquence, la Commission accorde le changement de club avec 
CACHET MUTATION pour les cinq joueurs U 12 :  
COSTA Romain, ANDREUCETTI Thomas, LAHAIX-OLIVESI Pierre-Paul, 
CREPAT Romain et CREPAT Paul. 
 
Elle transmet le dossier au service des licences de la Ligue Corse de Football 
pour application de cette décision,  

 
 
 

 

 

 

2°) CAS DES JOUEURS VILAIN Benjamin (U 12) et CRETU Mathias (U 13) 

du F.C. BALAGNE au club de BASTIA ACADEMIA (Ligue Corse de Football) :  

OPPOSITION A CHANGEMENT DE CLUB. 

 

La Commission jugeant en premier ressort, 
Considérant que le club quitté a accordé les départs des joueurs via leur Footclub,  
 

En conséquence, la Commission demande au club de BASTIA ACADEMIA de 
poursuivre la procédure de demande de licence pour les deux joueurs VILAIN 
Benjamin (U 12) et CRETU Mathias (U 13). 
 
Elle transmet le dossier au service des licences de la Ligue Corse de Football 
pour application de cette décision, ainsi qu’au club du F.C. BALAGNE pour 
information. 

 

 
 
 
 


